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COMMUNE DE MONTLUEL 
DÉPARTEMENT DE L’AIN REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté-Egalité-Fraternité 

Arrondissement de BOURG-EN-
BRESSE 

Canton de Meximieux

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – Liberté – Egalité – Fraternité 

COMMUNE DE MONTLUEL 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N°2026-04-20-004 

Séance du 20 avril 2026 

Date de convocation : 14 avril 2026 

Date d’affichage de la convocation : 14 avril 2026 

 

L’an deux mil vingt-six, le vingt avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu habituel de 

séance, en session ordinaire sous la Présidence de Monsieur Philippe BELAIR, Maire. 

PRESENTS – ABSENTS – PROCURATIONS :  

 PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A  PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A 

BELAIR Philippe P  BERNARD Cathy P  

RAVEROT Laurence P  SARIKAYA Hakan P  

GUILLEMOT Christian P  PACCARD Maryse P  

PIRAT Anne A P. BELAIR DEVILLE Nadège P  

BERTRAND René P  MARQUES Sandra P  

LOUPY Fabienne P  SAMIER Aurore A G. BARRIQUAND 

PAQUELET Jean Yves P  RAMBEAU Anthony P  

DESREUMAUX Virginie P  PONCEBLANC Anaïs P  

BARRIQUAND Gilbert P  BARBOLAT Nicolas P  

GENILLON Franck A E. FABIANO BOUSSEBHA Djillali P  

JARLES Serge P  GALLAGA Isabelle P  

HENRIQUES Ginette A L. RAVEROT MILAN Julie P  

BELDONT Corinne P  PERRIN Xavier P  

FABIANO Éric P  COLIN Albane P  

BRELOT Laurent P     
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Nicolas BARBOLAT 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

Nombre de conseillers présents : 25 

Pouvoirs : 4 

Quorum : 15 

 

Objet : ADMINISTRATION GÉNÉRALE - Proposition d’une liste de contribuables pour la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Rapporteur :  René BERTRAND, quatrième adjoint 
 

René BERTRAND rappelle que conformément au 1 de l’article 1650 du code général des impôts (CGI), une commission communale des impôts 

directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. Cette commission est composée : 

- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ; 

- de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, si la population de la commune est inférieure à 2 000 habitants ; 

- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres cas. 

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal. 

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : elle a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son 

avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise 

en œuvre au 1er janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe par ailleurs à la détermination des 

nouveaux paramètres départementaux d’évaluation (secteurs, tarifs ou coefficients de localisation). À toutes fins utiles, je vous invite à 

consulter le site internet www.collectivites-locales.gouv.fr  qui  présente  dans  l’espace  dédié  l’ensemble  des informations relatives à cette 

commission. 
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La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur régional/départemental des finances publiques dans un délai de 2 mois à 

compter de l’installation de l’organe délibérant de la commune. Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables, en nombre double1, 

proposée sur délibération du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal, décide de dresser la liste des trente-deux contribuables à proposer au Directeur 

régional/départemental des finances publiques comme suit : GENILLON Franck, RAVEROT Laurence, GUILLEMOT Christian, PIRAT Anne, 

BERTRAND René, LOUPY Fabienne, PAQUELET Jean Yves, DESREUMAUX Virginie, BARRIQUAND Gilbert, JARLES Serge, HENRIQUES Ginette, 

BELDONT Corinne, FABIANO Eric, BRELOT Laurent, BERNARD Cathy, SARIKAYA Hakan, PACCARD Maryse, DEVILLE Nadège, MARQUES Sandra, 

SAMIER Aurore, RAMBEAU Anthony, PONCEBLANC Anaïs, BARBOLAT Nicolas, BOUSSEBHA Djillali, GALLAGA Isabelle, MILAN Julie, PERRIN 

Xavier, COLIN Albane, LASSUS Gilles, MONNET Arnaud, GIVAUDAN René, GRANGER Gérard. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,      Le secrétaire de séance 

   

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 
 

Le Maire,  

 

Philippe BELAIR 

 

 

Accusé de réception en préfecture
001-210102620-20260420-2026-04-20-004-DE
Date de réception préfecture : 27/04/2026


